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de la douleur chronique

Synthèse nationale commentée 
Enquête concernant l’année 2009 (réalisation juin 2010)

Réalisation de l’enquête et synthèse statistique : DGOS USID
Commentaires et observations : DGOS PF2

Contexte et introduction :

■ Le 3e plan d’amélioration de la prise en charge de la douleur (2006-2010)
présente parmi ses priorités l'amélioration de la structuration de l’offre dans le
domaine de la prise en charge des douleurs chroniques (mesures 4 et 22 du
plan) et l’actualisation du cahier des charges des structures de prise en charge
(mesure 21 du plan).

■ Afin d’apprécier l’activité en 2009 des structures concernant ce thème, une
enquête a été élaborée et envoyée aux établissements publics et privés
recensés comme possédant une structure douleur.
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Remarques méthodologiques préliminairesRemarques méthodologiques préliminaires

Structures enquêtées :

■ Questionnaire envoyé le 6 mai 2010 auprès de 341 entités juridiques soit 379
structures (recensées à partir du fichier de la société savante SFETD et de celui
de la SAE de la DREES).

■ 94 fichiers ont été réceptionnés au 11 juin 2010 date prévue des retours : un
délai supplémentaire est accordé jusqu’au 23 juin.

■ Tous les fichiers reçus des établissements ont pu être pris en compte.

■ Quelques établissements regroupent plusieurs structures, qui ont répondu
individuellement :

• HCL : 6 structures
• AP-HP : 20 structures
• 6 CHU/CHR : 2 structures chacun

DGOS/PF2/2010 3

■ Au final, 263 réponses sont parvenues : 249 fichiers complétés et 14 réponses
d'établissements non concernés, ne possédant pas de structure douleur.

■ Le taux de réponse de cette enquête est de 69%.

Observations méthodologiques (DGOS/USID) :

■ Les statistiques de cette synthèse sont issues d'une enquête déclarative.
Certains établissements ont indiqué avoir eu des difficultés de remplissage,
notamment pour faire la part entre les personnels de la structure et les autres
(mis à disposition).

■ Un nettoyage de la base de données brute a du être réalisé avant exploitation
statistique. Toutes les situations ont été traitées au cas par cas, certaines
suppressions d’éléments aberrants ont été effectuées.

DGOS/PF2/2010 4
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■ Le taux de réponse des établissements est globalement satisfaisant. Dans le
cadre de l’analyse nationale, les résultats sont à exploiter de manière globale et
non point par point, certains établissements n’ayant pu être précis sur certaines
des questions posées.

■ Les réponses chiffrées ont été pour la plupart traitées par tranches de niveaux
(par ex. 1-10, 11-20, etc.). Cela permet d’afficher les réponses de manière
assez exhaustive sans enlever les données extrêmes.

■ Cette synthèse suit l’organisation, la trame et l’ordre des thèmes abordés dans
le questionnaire.

■ Pour chaque question le nombre de répondants est spécifié pour pondérer
l’interprétation des réponses.

■ Lors du calcul de la corrélation ou de la dépendance entre 2 thématiques ayant
fait l’objet de 2 questions indépendantes, les structures prises en compte dans
les calculs sont uniquement celles qui ont répondu simultanément aux 2
questions concernées. Leur nombre est alors indiqué.

DGOS/PF2/2010 5
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I/ Description générale de la structureI/ Description générale de la structure

Résumé et commentaires Résumé et commentaires ::

■ Le taux de réponse global à l’enquête est de 69%

■ 78,3% des structures répondantes sont identifiées par leur ARH/ARS
■ La gradation constatée est de : 51% de consultations, 35% d’unités et 

14% de centres.
■ 93% des structures du secteur public sont identifiées comme service 

ou unité fonctionnelle
■ Pour 86,7 % des structures le médecin responsable possède une 

capacité douleur (l’objectif est de 100%).

■ 94% des structures répondantes ont accès à un plateau technique. 
Cependant lorsqu’il s’agit d’une mise à disposition par un autre service 
et comme pour les lits ou places, des conventions sont signées dans 
moins de 20% des cas.
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I/ Description générale de la structureI/ Description générale de la structure

■ 78,3% des structures répondantes sont identifiées comme structure
douleur par les ARH (au sens de la circulaire DGS/DH n° 98-47 du 4 févri er
1998).

■ Parmi celles-ci 13,8% sont identifiées comme centre, 35,1% comme unité et
51,1% comme consultation.

DGOS/PF2/2010 8

I/ Description générale de la structureI/ Description générale de la structure

Année de l’identification par l ’ARH (153 répondants + 52 non concernés)

■ La circulaire qui a mis en place l'identification des structures douleur chronique
par les ARH date de 1998.
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I/ Description générale de la structureI/ Description générale de la structure

■ Les structures répondantes sont rattachées pour :
- 87,2% à des pôles (226 répondants)

- 63,1% à des services (198 répondants)

38,1% collaborent avec des réseaux (189 répondants)

■ 18,3% relèvent du secteur privé (175 répondants)

■ Pour le secteur public, 198 sur 212 structures (93%) sont ide ntifiées
comme unité fonctionnelle (UF) ou service

■ Cette UF concerne (pour 197 répondants) :
- Pour 83,8% la structure douleur
- Pour 13,2% la structure douleur et soins palliatifs
- Pour 3,0% la structure douleur et soins de support

DGOS/PF2/2010 10

I/ Description générale de la structureI/ Description générale de la structure

■ Le médecin responsable de la structure possède une capacité douleur
dans 86,7% des 248 structures répondantes. Il est rappelé que l’objectif est de
100%

■ 68,9% des structures (238 répondants) effectuent une réunion de synthèse
pluridisciplinaire au moins 2 fois par mois
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I/Description, suite : lI/Description, suite : l its ou places d’hospitalisation de la structureits ou places d’hospitalisation de la structure

NB : pour la comparaison tenir compte sur le graphique du fait que le nombre de structures répondantes pour les 3 modes NB : pour la comparaison tenir compte sur le graphique du fait que le nombre de structures répondantes pour les 3 modes 
d’hospitalisation diffère d’hospitalisation diffère 

■ 46% environ des structures (tous types confondus) ne dispose d’aucun lit ou
place. Celles qui en disposent en ont le plus souvent 1 ou 2.

DGOS/PF2/2010 12

I/Description, suite : lI/Description, suite : l its ou places d’hospitalisation de la structureits ou places d’hospitalisation de la structure

Pour les structures ayant déclaré disposer de lits …

■ La plupart des lits ou places des structures douleur sont mis à disposition par
un autre service.

■ Le pourcentage de convention signées pour la mise à disposition est faible, le
maximum étant de 18,9% pour les lits en hospitalisation complète. Ce
pourcentage est à améliorer (par exemple par la diffusion auprès des structures,
de modèles standards de conventions)

Ces lits …
...appartiennent 
à la structure

… sont mis à la 
disposition par 

d'autre(s) 
service(s)

pour la mise à 
disposition, une 
convention est 

signée*

Lits d'hospitalisation complète 23,3% 84,4% 18,9%
Lits d'hospitalisation de semaine 15,3% 85,1% 16,1%
Places d'hospitalisation de jour 27,8% 81,1% 17,6%

* Seules les structures dont les lits sont mis à disposition sont concernés
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I/Description, suite : I/Description, suite : Les locaux de la structureLes locaux de la structure

■ Le nombre moyen de locaux par structure douleur, tout type confondu, est de 5

■ 70,8% des structures ont entre 2 et 6 pièces (bureaux, box de consultation et/ou
salles spécifiques) disponibles

DGOS/PF2/2010 14

■■ I/Description, suite : I/Description, suite : Les locaux de la structureLes locaux de la structure

*Au vu de certaines données, il semblerait que certains structures aient répondu pour tout l'établissement

■ Les locaux des structures douleur sont généralement regroupés (77% des 239
structures répondantes). Il s’agit d’un critère de qualité pour les structures.

■ Elles ont pratiquement toutes accès à un plateau technique (94,3% des 244
répondants).

■ Le plateau technique (234 répondants) appartient aux structures dans 27,4%
des cas sinon il est mis à disposition sans convention (62%). Seuls 10,7% des
structures ont accès à un plateau technique par convention

Surface des locaux % de structures
 moins de 25m² 10,1%

de 25 à moins de 50 m² 15,4%
de 50 m² à moins de 75 m² 24,2%
de 75 m² à moins de 100 m² 15,0%

de 100 m² à moins de 125 m² 12,8%
 plus de 125 m²* 22,5%

Total (sur 227 répondants) 100,0%
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I/Description, suite : I/Description, suite : ll ’accueil’accueil

Nombre d’heures d’ouverture par semaine

■ 37,5% des structures répondantes sont ouvertes entre 40 et 50 heures par
semaine. Néanmoins les réponses ne permettent pas ici de distinguer le temps
d’ouverture médical de la simple permanence de secrétariat.

■ Le nombre de jours d’ouverture hebdomadaire le plus représenté est de 5 jours
ce qui correspond à une semaine hors week-end.

Nombre d'heures d'ouverture 
hebdomadaire

% structures

-  de 10 10,0%
[10-20[ 8,3%
[20-30[ 10,0%
[30-40[ 20,4%
[40-50[ 37,5%
50 et + 13,8%

Total (240 répondants) 100,0%

DGOS/PF2/2010 16

I/Description, suite : I/Description, suite : ll ’accueil’accueil

■ La plupart des structures douleur chronique accueillent soit des adultes soit des
adultes et des enfants. 3% seulement sont spécialisées uniquement en
pédiatrie .

Les structures accueillent : 
(246 répondants)

52%45%

3%

des adultes

des adultes et des enfants

des enfants
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Personnel de la structurePersonnel de la structure

Résumé et commentaires Résumé et commentaires ::

■ Les données nationales globalisées dénombrent pour le personnel 
médical et pour les structures répondantes un total de 355 équivalents 
temps plein :

– Dont 50% de PH temps plein, 19% de PH temps partiel, 12% de praticiens attachés et 3% 
d’hospitalo-universitaires

– Dont 31,5% d’anesthésistes; 25,3% de généralistes

– Et dont 65% globalement sont détenteurs d’une capacité douleur.

■ Le personnel non-médical recensé représente un total national de 711 
ETP

– Dont  262 ETP (37%) d’infirmières et infirmiers (77% d’entre eux possèdent un DU douleur)

– Et dont  112 ETP (16%) de psychologues (63% d’entres eux possèdent un DU douleur)

DGOS/PF2/2010 18

II/ Personnel médical de la structureII/ Personnel médical de la structure

ETP totaux des structures répondantes par statut et par spécialité (total des répondants ETP totaux des structures répondantes par statut et par spécialité (total des répondants 355355 ETP)ETP)

■ La spécialité médicale la plus représentée en terme d’ETP est l’anesthésie
réanimation(31,5%) puis la médecine générale (25,2%), la neurologie (7,7%), la
psychiatrie (7,1%) la rhumatologie (7%). Il y a 11 ETP de pédiatrie (des
anesthésistes-réanimateurs expérimentés peuvent aussi soigner des enfants).

■ En terme de statut , les PH temps plein sont les plus présents (50% des ETP), puis
19% de PH à temps partiel, 12% de praticiens attachés et 3% des H&U.

■ Le nombre total d’ETP apparait stable depuis 2006, à nombre de structures
croissant.

ETP PH              
Plein temps 

ETP PH 
Temps 
partiel

ETP 
PU-PH

ETP 
MCU-PH

ETP 
PHU

ETP 
praticien 
attaché

ETP médecin ou 
médecins assistant 
en structure privée

ETP  
médecin 

libéral
Total

Anesthésie réanimation 70,4 19,9 1,1 0,8 0,0 2,0 7,7 10,4 112,2
Psychiatrie 8,1 6,9 0,0 0,2 0,0 5,3 1,2 3,6 25,2
Neurologie 7,9 7,7 0,3 0,4 0,0 5,0 1,3 4,8 27,4
Médecine générale 46,7 17,4 0,0 0,0 0,0 15,1 7,0 3,5 89,7
Médecine physique et de réadaptation 2,7 2,2 0,1 0,1 0,0 2,8 1,2 0,5 9,5
Rhumatologie 9,9 6,5 0,1 0,5 0,0 3,6 0,6 3,9 25,0
Neurochirurgie 3,2 0,3 0,7 0,0 0,1 0,2 0,2 2,1 6,8
Médecine interne 5,3 0,2 0,3 0,0 0,0 0,2 0,5 0,4 6,9
Gériatrie 4,1 1,7 0,0 0,0 0,0 1,2 0,7 0,3 8,0
Pédiatrie 6,5 1,7 0,0 0,0 0,0 1,0 0,0 2,0 11,2
Autres 13,2 3,4 1,4 5,1 0,0 6,9 1,4 2,5 33,8
Total 177,8 68,0 4,0 7,1 0,1 43,1 21,8 33,9 355,7

Spécialité

Statut
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II/ Personnel médical de la structureII/ Personnel médical de la structure
Origine du temps médical : propre à la structure ou intervenant extérieur

Cumul des ETP totaux des structures répondantes :

■ La pédiatrie, la médecine générale et l’anesthésie-réanimation présente les plus
forts taux de personnels dédiés propres à la structure.

Spécialité
ETP propre à la 
structure (dédié)

ETP intervenant 
extérieur à la 

structure
Anesthésie réanimation 73,2 10,1
Psychiatrie 14,4 9,5
Neurologie 15,3 9,9
Médecine générale 69,7 7,2
Médecine physique et de réadaptation 4,6 7,1
Rhumatologie 16,2 8,0
Neurochirurgie 5,9 4,3
Médecine interne 0,9 1,6
Gériatrie 4,4 1,8
Pédiatrie 8,3 1,0
Autres 15,0 4,9
Total 227,8 65,2

Spécialité
Poids des ETP 

propre à la 
structure (dédié)*

Anesthésie réanimation 76,8%
Psychiatrie 57,1%
Neurologie 62,2%
Médecine générale 80,3%
Médecine physique et de réadaptation 69,6%
Rhumatologie 68,6%
Neurochirurgie 51,2%
Gériatrie 16,7%
Pédiatrie 93,8%
Autres 83,1%
* données pris en compte lorsque les structures 
ont répondu aux 2 questions

DGOS/PF2/2010 20

II/ Personnel médical de la structureII/ Personnel médical de la structure

Part d’ETP médical de la structure ayant reçu une formation douleur

Cumul des ETP  totaux des structures répondantes

■ La comparaison avec le tableau des ETP médicaux totaux permet d’estimer à 
65% la part de médecins en structure douleur, détenteurs d ’une capacité 
douleur . Cette part est la plus forte pour les médecins généralistes (86%) et les 
anesthésistes (79%).

Spécialité

ETP 
possedant 

un DU 
douleur

ETP 
possedant 

une 
Capacité 
douleur

Anesthésie réanimation 39,7 88,5
Psychiatrie 4,0 4,9
Neurologie 6,5 12,0
Médecine générale 20,1 77,9
Médecine physique et de 
réadaptation 1,8 3,3
Rhumatologie 7,9 15,6
Neurochirurgie 1,0 4,1
Médecine interne 2,0 3,3
Gériatrie 3,7 3,5
Pédiatrie 4,3 6,6
Autres 13,9 12,4
Total 104,9 232,0
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III/ Personnel non médical de la structureIII/ Personnel non médical de la structure
ETP non médical de la structure : total national des répondants, 711 ETP

■ Parmi les personnels non médicaux hors administration, les infirmières
constituent la catégorie la plus représentée (262 ETP, 36,9%) suivies des
psychologues (112 ETP pour 240 structures) et des aides-soignants (70 ETP).

■ Les infirmières possèdent pour 77% d’entres elles un DU douleur.

Fonctions ETP totaux

% ETP par 
fonction par 
rapport au 

total

dont ETP 
possédant 

un DU 
douleur 

Psychologues 112,2 15,8% 30,4
Masseurs-kinésithérapeutes 32,4 4,6% 5,8
Infirmiers DE et infirmiers spécialisés 262,6 36,9% 175,3

Cadres de santé 31,6 4,4% 12,0
Assistants de service social 8,1 1,1% 0,6
Aides-soignants 70,6 9,9% 1,0
Secrétaires médicaux 166,2 23,4% 1,6
Autres 27,7 3,9% 5,4
Total 711,2 100,0% 232,0

Fonction
% ETP possédant un DU 

Douleur
Psychologues 63,6%
Masseurs-Kinésithérapeutes 47,4%
Infirmiers DE et infirmiers spécialisés 77,5%
Cadres de santé 79,0%
Assistants de service social 76,9%
Aides-soignants 14,3%
Secrétaires médicaux 5,9%
Autres 42,4%

DGOS/PF2/2010 22

Activité annuelle en 2009

IV/IV/ Activité de soins de la structureActivité de soins de la structure

Résumé et commentaires Résumé et commentaires ::
■ La file active totale nationale est de 190 762 patients pour les 

structures répondantes (soit la somme des patients ambulatoires, qui 
en constituent 79,2%, et des patients hospitalisés).

■ Le flux annuel total de patients nouveaux est de 93 757 pour 
l’ensemble des structures répondantes, constitué à 76% de patients 
ambulatoires non hospitalisés.
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Activité annuelle en 2009
IV/IV/ Activité de soins de la structureActivité de soins de la structure

Résumé et commentaires, suite Résumé et commentaires, suite ::

■ 412 681 consultations médicales ont été réalisées au total en 2009 
par les structures répondantes.

– Plus de 80% des consultations médicales sont réalisées auprès de patients externes.

■ 75,5% des consultations de psychologues sont réalisées auprès de 
patients ambulatoires

– Le total national de consultations de psychologues est de 79 101 pour l’ensemble des 
structures répondantes.

– Le ratio du nombre de consultations de psychologues sur le nombre de consultations 
médicales est un indicateur du caractère pluri-professionnel de la prise en charge 
initiale. Il est de 32,6% pour les consultations contre 15,6 pour les centres.

■ Le nombre total d’actes infirmiers réalisés (pour les structures 
répondantes) avoisine les 132 000. 

– Parmi ceux-ci, 22% sont des neurostimulations, 19,1% de l’éducation thérapeutique, 
17,4% de l’hypnose-relaxation et 15,7% des techniques de perfusion.

DGOS/PF2/2010 24

Activité annuelle en 2009

IV/IV/ Activité de soins de la structureActivité de soins de la structure
Activité de consultation pour l’année 2009Activité de consultation pour l’année 2009

Ventilation de la file active

■ La file active des patients externes inclut 3,1% d’enfants (185 répondants). Celle des
patients hospitalisés 9,4% (151 répondants).

File active patients externes
% de 

structures
- de 250 30,0%
[250-500[ 30,8%
[500-750[ 14,8%
[750-1000[ 6,3%
[1000-1250[ 5,1%
1250 et + 13,1%
Total (sur 237 répondants) 100,0%

File active patients internes
% de 

structures
- de 50 37,4%
[50-100[ 17,5%
[100-150[ 12,1%
[150-200[ 8,7%
[200-250[ 7,8%
250 et + 16,5%
Total (sur 206 répondants) 100,0%
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■ La file active totale nationale est de 190 762 patients pour les structures
répondantes (patients ambulatoires et patients internes hospitalisés)
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File active de patients internes par catégorie de structure

Catégorie de la structure
File active 

totale- patients 
internes

Nombre 
structures 

répondantes

File active 
moyenne par 

structure - 
patients internes

Identifiée par l'ARH comme centre 8 631 24 360
Identifiée par l'ARH comme consultation 8 720 82 106
Identifiée par l'ARH comme unité 11 389 53 215
Non identifiée par l'ARH 6 255 42 149

Total général 34 995 201 174
Nb : seules les structures ayant répondu aux 2 questions correspondantes sont prises en compte

File active de patients externes par catégorie de structure

Catégorie de la structure
File active 

totale- patients 
externes

Nombre 
structures 

répondantes

File active 
moyenne par 

structure  - 
patients externes

Identifiée par l'ARH comme centre 38 955 26 1 498
Identifiée par l'ARH comme consultation 37 797 92 411
Identifiée par l'ARH comme unité 61 925 61 1 015
Non identifiée par l'ARH 17 090 49 349

Total général 155 767 228 683
Nb : seules les structures ayant répondu aux 2 questions correspondantes sont prises en compte

Quantification de la file active

IV/IV/ Activité de soins de la structureActivité de soins de la structure

Composition de la file active

Remarque : les données peuvent être différentes des tableaux précédents, les structures  n'ayant pas  toujours 
répondu à toutes les questions. Seules celles ayant répondu aux 3 items considérés sont prises en compte 

(soit : type de structure + n de patients externes + n de patients ambulatoires). 

■ Les files actives sont composées pour 79,2% de patients externes 
(ambulatoires).
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Données à utiliser pour comparaison entre les 2 fil es actives

Catégorie de la structure
File active 

totale- patients 
externes

File active totale- 
patients internes

Nombre 
structures 

répondantes

% file active- 
patients 

externes sur file 
active totale

Identifiée par l'ARH comme centre 34 668 8 631 24 80,1%
Identifiée par l'ARH comme consultation 32 980 8 720 82 79,1%
Identifiée par l'ARH comme unité 40 582 11 366 52 78,1%
Non identifiée par l'ARH 13 916 3 402 41 80,4%

Total général 122 146 32 119 199 79,2%
Nb : seules les structures ayant répondu aux 3 questions correspondantes sont prises en compte
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Annexe 2 – Synthèse nationale de l’enquête sur les structures douleur  
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Le flux annuel de nouveaux patients

■ Le flux annuel total de patients nouveaux est de 93 757 pour l’ensemble des 
structures répondantes, constitué à 76% de patients ambulatoires (non 
hospitalisés). DGOS/PF2/2010 27

Nombre de nouveaux patients externes vus en consultation par catégorie de structure

Catégorie de la structure

Nbre nouveaux 
patients 

externes vus en 
consultation

Nombre 
Structures 

répondantes

Nbre moyen par 
structure de 
nouveaux 

patients externes 
Identifiée par l'ARH comme centre 18 992 26 730
Identifiée par l'ARH comme consultation 18 235 89 205
Identifiée par l'ARH comme unité 26 476 61 434
Non identifiée par l'ARH 7 810 45 174
Total général 71 513 221 324
Nb : seules les structures ayant répondu aux 2 questions correspondantes sont prises en compte

Nombre de nouveaux patients internes vus en consultation par catégorie de structure

Catégorie de la structure

Nbre nouveaux 
patients internes 

vus en 
consultation

Nombre 
Structures 

répondantes

Nbre moyen par 
structure de  
nouveaux 

patients internes 

Identifiée par l'ARH comme centre 6 747 24 281
Identifiée par l'ARH comme consultation 6 659 73 91
Identifiée par l'ARH comme unité 6 124 51 120
Non identifiée par l'ARH 2 714 40 68
Total général 22 244 188 118
Nb : seules les structures ayant répondu aux 2 questions correspondantes sont prises en compte
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IV/IV/ Activité de soins de la structureActivité de soins de la structure

Activité des médecins de la structure pour l’année 2009Activité des médecins de la structure pour l’année 2009

Consultations réalisées par structure :

■ 16,5% des structures déclarent avoir réalisé 3000 et plus consultations au cours
de l’année 2009

■ 18,5% des structures identifiées par les ARH réalisent moins de 500
consultations auprès de patients externes. Pour mémoire, le seuil pour le
financement par l’ARS est de 500 consultations externes (ambulatoires)

Nombre de consultations 
totales

% de 
structures

- de 500 19,3%
[500;1000[ 29,6%

[1000;1500[ 14,8%
[1500;2000[ 10,7%
[2000;2500[ 3,7%
[2500;3000[ 5,3%
3000 et + 16,5%

Total (sur 243 répondants) 100,0%

Nombre de consultations 
auprès de patients externes 

% de 
structures

- de 500 18,5%
[500;1000[ 29,3%
[1000;1500[ 17,9%
[1500;2000[ 8,7%
[2000;2500[ 4,9%
[2500;3000[ 4,9%
3000 et + 15,8%

Total (sur 184 répondants) 100,0%

Pour les structures identifiée par l'ARH
 (centre, consultation et unité)
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Consultations médicales réalisées par catégorie de structure

Catégorie de la structure

Nombre total de 
consultation 
médicales 
réalisées

Nombre 
Structures 

répondantes

Nombre moyen 
par structure de 

consultation 
médicales 
réalisées

Identifiée par l'ARH comme centre 107 246 26 4 125
Identifiée par l'ARH comme consultation 107 942 94 1 148
Identifiée par l'ARH comme unité 146 997 66 2 227
Non identifiée par l'ARH 50 496 48 1 052
Total général 412 681 234 1 764
Nb : seules les structures ayant répondu aux 2 questions correspondantes sont prises en compte

Consultations médicales réalisées auprès de patients externes par catégorie de structure

Catégorie de la structure

Nb total de 
consultation 
médicales 

réalisées auprès 
de patients 

externes

Nombre 
Structures 

répondantes

Nb moyen par 
structure de 
consultation 
médicales 

réalisées auprès 
de patients 

externes
Identifiée par l'ARH comme centre 91 024 26 3 501
Identifiée par l'ARH comme consultation 86 551 94 921
Identifiée par l'ARH comme unité 107 915 64 1 686
Non identifiée par l'ARH 41 265 47 878
Total général 326 755 231 1 415
Nb : seules les structures ayant répondu aux 2 questions correspondantes sont prises en compte

IV/IV/ Activité de soins de la structureActivité de soins de la structure

Remarque : Pour ce calcul seules les structures ayant répondu aux 3 items  simultanément sont prises en 
compte.

■ 412 681 consultations médicales ont été réalisées au total en 2009 par les 
structures répondantes (diapositive précédente).

■ Plus de 80% des consultations médicales sont réalisées auprès de patients 
externes.
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Données à utiliser pour comparaison entre les 2 typ es de consultations médicales

Catégorie de la structure

Nombre total de 
consultation 
médicales 
réalisées

Nb total de 
consultation 
médicales 

réalisées auprès 
de patients 

externes

Nombre 
Structures 

répondantes

% nb 
consultations 

médicales 
patients 

externes sur 
total des 

consultations 
Identifiée par l'ARH comme centre 107 246 91 024 26 84,9%
Identifiée par l'ARH comme consultation 107 942 86 551 94 80,2%
Identifiée par l'ARH comme unité 140 081 107 915 64 77,0%
Non identifiée par l'ARH 50 421 41 265 47 81,8%

Total général 405 690 326 755 231 80,5%
Nb : seules les structures ayant répondu aux 3 questions correspondantes sont prises en compte
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Annexe 2 – Synthèse nationale de l’enquête sur les structures douleur  
(données 2009, recueillies en juin 2010)

Sous-direction du pilotage de la performance des acteurs de l’offre de soins
Bureau de la qualité et de la sécurité des soins (PF2) 16/23

DGOS/PF2/2010 31

IV/ Activité de soins de la structureIV/ Activité de soins de la structure

File active et activité de consultation médicale : 
éléments de discussion et de conclusion.

■ Il est utile de rapprocher, pour chacune des structures individuellement, le
nombre de consultations externes (ambulatoires), la file active, le flux annuel de
nouveaux patients. Ainsi des patients revus au plus 2 fois pourraient
correspondre à une prise en charge de recours (ou second avis).

■ Les résultats en activité d’hospitalisation n’ont pas été présentés ici, le GHS
dédié est sous-utilisé. Ces résultats pourront être réévalués individuellement par
les ARS.

Consultations réalisées par des psychologues cliniciens par catégorie de structure

Catégorie de la structure
Nombre total de 

consultation 
psychologues

Nombre 
Structures 

répondantes

Nombre moyen 
par structures de 

consultation 
psychologues

Identifiée par l'ARH comme centre 16 028 25 641
Identifiée par l'ARH comme consultation 28 732 76 378
Identifiée par l'ARH comme unité 27 363 59 464
Non identifiée par l'ARH 6 978 38 184
Total général 79 101 198 400
Nb : seules les structures ayant répondu aux 2 questions correspondantes sont prises en compte

Consultation réalisées par des psy auprès de patients externes par catégorie de structure

Catégorie de la structure

Nb total de 
consultation 

psychologues 
réalisées auprès 

de patients 
externes

Nombre 
Structures 

répondantes

Nb moyen par 
structures de 
consultation 

psychologues 
(patients 
externes)

Identifiée par l'ARH comme centre 12 549 23 546
Identifiée par l'ARH comme consultation 22 980 74 311
Identifiée par l'ARH comme unité 18 620 55 339
Non identifiée par l'ARH 4 115 34 121
Total général 58 264 186 313
Nb : seules les structures ayant répondu aux 2 questions correspondantes sont prises en compte

Activité des psychologues cliniciens de la structure pour l’année 2009Activité des psychologues cliniciens de la structure pour l’année 2009
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IV/IV/ Activité de soins de la structureActivité de soins de la structure

Remarque : Seules les structures ayant répondu simultanément aux 3 items sont prises en compte.

■ 75,5% des consultations de psychologues sont réalis ées auprès de 
patients ambulatoires externes (pour les structures ayant répondu aux 2 
questions soit 187)

■ Le volume national de consultations de psychologues est de 79 101 pour 
l’ensemble des structures répondantes.
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Données à utiliser pour comparaison entre les 2 typ es de consultations de psychologues cliniciens

Catégorie de la structure
Nombre total de 

consultation 
psychologues

Nb total de 
consultation 

psychologues 
réalisées auprès 

de patients 
externes

Nombre 
Structures 

répondantes

% nb 
consultations 
psychologues 

patients 
externes sur 

total des 
consultations 

Identifiée par l'ARH comme centre 15 347 12 549 23 81,8%
Identifiée par l'ARH comme consultation 28 096 22 416 72 79,8%
Identifiée par l'ARH comme unité 26 620 18 620 55 69,9%
Non identifiée par l'ARH 6 227 3 980 33 63,9%

Total général 76 290 57 565 183 75,5%
Nb : seules les structures ayant répondu aux 3 questions correspondantes sont prises en compte
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Données à utiliser pour comparaison entre les consu ltations de médecins et de psychologues cliniciens

Catégorie de la structure

Nombre total de 
consultation 
médicales 
réalisées

Nombre total de 
consultation 

psychologues

Nombre 
Structures 

répondantes

ratio 
consultations 

psychologues/  
consultations 

médicales
Identifiée par l'ARH comme centre 102 844 16 028 25 15,6%
Identifiée par l'ARH comme consultation 88 024 28 717 75 32,6%
Identifiée par l'ARH comme unité 131 792 27 363 59 20,8%
Non identifiée par l'ARH 46 304 6 978 37 15,1%

Total général 368 964 79 086 196 21,4%
Nb : seules les structures ayant répondu aux 3 questions correspondantes sont prises en compte

IV/IV/ Activité de soins de la structureActivité de soins de la structure
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IV/IV/ Activité de soins de la structureActivité de soins de la structure

Activité des infirmiers de la structure pour l’année 2009Activité des infirmiers de la structure pour l’année 2009

■ Le nombre total d’actes infirmiers réalisés (pour les structures répondantes)
avoisine les 132 000. Parmi ceux-ci, 22% sont des neurostimulations, 19,1% de
l’éducation thérapeutique, 17,4% de l’hypnose-relaxation et 15,7% des
techniques de perfusion.

DGOS/PF2/2010 35

Actes/interventions les plus 
fréquemment réalisés par les 

infirmiers de la structure
Nombre total réalisés

% des actes 
réalisés

Neurostimulation 29 004 22,0%
Analgésie autocontrôlée 6 920 5,2%
Hypnose-relaxation 22 954 17,4%
Perfusion d'analgésiques 13 796 10,5%
Mésothérapie 1 556 1,2%
Education thérapeutique 25 226 19,1%
Autres 32 503 24,6%
Total 131 959 100,0%

V/ Autres activités en 2009V/ Autres activités en 2009

Résumé et commentaires Résumé et commentaires ::

■ La moitié des structures douleur répondantes participe à un 
enseignement de DU ou de DIU douleur.

■ Le volume global national des heures d’enseignement réalisé se monte 
à 21 961 heures dont 20 % de formation initiale, 20,4% de formation 
continue postuniversitaire (DU, DIU, Capacité), et 59,6% de formation 
continue des médecins, infirmiers etc. 

■ 46% des structures accueillent des étudiants et/ou médecins en 
formation initiale ou continue. 

■ La part des structures effectuant de la recherche est peu élevée 
quelque soit le type de recherche, il est à corréler aux 11 % de 
structures répondantes qui sont de type « centres » (situés en CHU).

DGOS/PF2/2010
36
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V/ Autres activités en 2009V/ Autres activités en 2009

Activité de formation pour l’année 2009Activité de formation pour l’année 2009

■ La moitié des structures douleur participe à un enseignement DU-DIU douleur

■ Quelque soit le type d’’enseignement, la coordination de celui-ci par les
structures est de moins de 50%.
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Enseignement universitaire douleur
participant à un 
enseignement

 dont avec  
coordination*

Module 6 Douleur - soins palliatifs 37,0% 47,5%

Capacité Douleur - DESC                                                                      
Médecine de la douleur - Médecine palliative

40,0% 40,9%

DU-DIU douleur 48,7% 40,2%

% structures

V/ Autres activités en 2009V/ Autres activités en 2009

Nombre total d’heures d’enseignement réalisé

■ Le volume global des heures d’enseignements réalisé par les structures
répondantes est de 21 961. La formation initiale correspond à 20 % de ce total,
la formation continue post-universitaire (DU, DIU, Capacité) à 20,4 % et la
formation continue des médecins et infirmiers à 59,6%.

■ 61,3% des enseignements de la formation continue post-universitaire sont
coordonnés par la structure

■ Ce sont les structures identifiées comme centre qui effectuent le plus d’heures
de formation sauf pour la formation continue autre que post-universitaire, qui est
le plus présente dans les consultations et les unités.
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total
dont ceux 

coordonnées par 
la structure

Identifiée par l'ARH comme centre 1452 2839,0 1884,0 2197,0
Identifiée par l'ARH comme consultation 1117,5 578,0 247,0 4669,0
Identifiée par l'ARH comme unité 1218,5 876,3 505,0 4720,0
Non identifiée par l'ARH 600,5 191,5 111,0 1503,0
Total 4388,5 4484,8 2747,0 13089,0
NB : Pour structures ayant répondu aux 2 questions

Formation 
initiale 

Formation continue post-
Formation 
continue 

autre 

Nombre total d'heures d'enseignement réalisé 
selon la catégorie de la structure
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V/ Autres activités en 2009V/ Autres activités en 2009

■ Les structures réalisent typiquement moins de 10 heures d’enseignement en
formation continue post-universitaire et moins de 20 h en formation initiale.

■ En revanche, 41,5% des structures effectuent 50 heures et plus pour la
formation continue.

 … en formation initiale
… en formation continue 

post-universitaire 
…. en formation 
continue autre

% de structures % de structures % de structures
- de 10 32,1% 51,5% 13,7%
[10;20[ 21,2% 13,8% 15,3%
[20;30[ 15,4% 7,7% 13,1%
[30;40[ 7,7% 2,3% 8,7%
[40;50[ 3,8% 4,6% 7,7%
50 et + 19,9% 20,0% 41,5%

Total 100,0% 100,0% 100,0%
(156 répondants) (130 répondants) (183 répondants)

Nombre total d'heures d'enseignement 
réalisé …

V/ Autres activités en 2009V/ Autres activités en 2009

Etudiants ou médecins en formation accueillis

■ 46% des structures accueillent des étudiants et/ou des médecins en formation
initiale ou continue.
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Nombre total d'étudiants accueillis en 
formation initiale (externes) 

% des structures

0 53,9%

[1;10[ 26,7%
[10;20[ 7,2%
[20;30[ 2,2%
30 et + 10,0%

Total (180 répondants) 100,0%

Nombre total de médecins accueillis 
en formation continue (capacitaires)

% des structures

0 53,1%
[1;10[ 36,6%
[10;20[ 5,7%
[20;30[ 1,7%
30 et + 2,9%

Total (175 répondants) 100,0%
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V/ Autres activités en 2009V/ Autres activités en 2009
Activité de recherche de la structure pour l’année 2009Activité de recherche de la structure pour l’année 2009

Publications : Score SIGAPS
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Score SIGAPS
Nombre de 
structures

0 72
4 1
6 2
8 1

12 1
29 1
35 2
38 1
42 2
59 1
85 1
86 2
110 1
130 1

174,5 1
269 1
649 1
738 1
882 1

1553 1
1640 1
4047 1

Total répondants 97

Essais cliniques multicentriques en cours en 2009

PHRC en douleur en cours en 2009
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Nombre d'essais 
cliniques multicentriques 

en cours en 2009

Nombre de 
structures

% de 
structures

0 71 53,0%
1 26 19,4%
2 17 12,7%
3 10 7,5%
4 3 2,2%
5 2 1,5%
6 2 1,5%
7 1 0,7%
8 1 0,7%
10 1 0,7%

Total répondants 134 100,0%

Nombre PHRC 
douleur en cours

Nombre de 
structures

% de 
structures

0 94 79,7%
1 17 14,4%
2 4 3,4%
3 2 1,7%
4 1 0,8%

Total répondants 118 100,0%



Ministère du  Travail, de l’emploi et de la santé -Secrétariat d’état à la santé
Direction générale de l’offre de soins

Annexe 2 – Synthèse nationale de l’enquête sur les structures douleur  
(données 2009, recueillies en juin 2010)

Sous-direction du pilotage de la performance des acteurs de l’offre de soins
Bureau de la qualité et de la sécurité des soins (PF2) 22/23

STIC douleur en cours en 2009

Programmes PREQHOS en cours en 2009

■ La part des structures effectuant de la recherche est peu élevée quelque soit le
type de recherche (à corréler aux 11% de structures identifiées comme centres
qui ont répondu à la présente enquête)
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Nombre STIC 
douleur en cours

Nombre de 
structures

% de structures

0 98 87,5%
1 9 8,0%
2 5 4,5%

Total répondants 112 100,0%

Nombre 
programme 

PREQHOS en 
cours

Nombre de 
structures

% de structures

0 100 96,2%
1 4 3,8%

Total répondants 104 100,0%

Financement des structures en 2009Financement des structures en 2009

Montant de la MIG « douleur chronique rebelle » alloué par l’ARH à l’établissement 
de santé au titre de l’année 2009

■ 20% des structures ont déclaré que leur établissement n’a pas été doté de cette
MIG en 2009

■ La somme totale des MIG « douleur chronique rebelle» déclarée par les 165
structures répondantes est de 48,9 millions d’euros (les données ARBUST
MIGAC 2009 indiquent un total de 62,6M€ pour 200 structures).
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Montant MIG "douleur chronique 
rebelle" (milliers d'euro)

% de structures

- de 100 37,9%
[100;200[ 29,1%
[200;300[ 9,7%
[300;400[ 8,7%
[400;500[ 4,9%
500 et + 9,7%

Total (sur 206 répondants) 100,0%
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Financement des structures en 2009Financement des structures en 2009

Recettes externes de la structure au titre de l’année 2009

■ La moitié des structures déclare des recettes externes de moins de 25 000€.

DGOS/PF2/2010 45

Montant recette externe de la 
structure (milliers d'euro)

% de 
structures

- de 25 55,9%
[25;50[ 17,6%
[50;75[ 10,8%

[75;100[ 7,8%
100 et + 7,8%

Total (sur 204 répondants) 100,0%


